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COMMENT ÇA MARCHE ? 

Les emballages et les biodéchets 
sont collectés toutes les semaines. 
Les ordures ménagères sont  
collectées 1 semaine sur 2.  
La couleur de votre commune 
correspond à votre semaine de 
collecte. 

Ex. : À Crazannes, la collecte 
des ordures ménagères a lieu un 
mardi sur deux, semaine orange. 
Celle des emballages a lieu tous 
les mardis.

-----------------------------------

  Collecte des biodéchets

Ordures 
mènagères

1 semaine sur 2

Emballages

Toutes les semaines

UN DOUTE, UNE QUESTION ?      contact@cyclad.org     05 46 07 16 66   cyclad.org

Crazannes Mardi Mardi

Geay Mardi Mardi

La Vallée Mardi Mardi

Plassay Lundi Lundi

Port d'Envaux Lundi Lundi

Romegoux Mardi Mardi

Saint Porchaire Lundi Lundi

Balanzac Mercredi Mercredi

Beurlay Mardi Mardi

Les Essards Mercredi Mercredi

Nancras Mercredi Mercredi

Nieul les Saintes Mercredi Mercredi

Pont l'Abbé d'Arnoult Lundi Lundi

Saint Sulpice d'Arnoult Lundi Lundi

Sainte Gemme Lundi Lundi

Sainte Radegonde Mardi Mardi

Soulignonnes Mercredi Mercredi

Trizay Mardi Mardi

Collecte à partir de 3h du matin. Pensez à sortir  
vos bacs de collecte ou sacs jaunes la veille.
Les jours fériés, la collecte est assurée sauf les  
1er janvier  et 25 décembre 2024. 

Rattrapage du lundi 1er janvier 2024

Collecte toute la journée, dès 3h du matin.  
Pensez à sortir votre bac ou sac la veille au soir.

       

Plassay  Mardi 02 /01 /2024 Mardi 02 /01 /2024
Pont l’Abbé d’Arnoult  Mardi 02 /01 /2024
Port d’Envaux  Mercredi 03 /01 /2024 Mercredi 03 /01 /2024
Saint Porchaire  Mardi 02 /01 /2024 Mardi 02 /01 /2024
Saint Sulpice d’Arnoult  Mardi 02 /01 /2024
Sainte Gemme  Mardi 02 /01 /2024

DE COLLECTE Calendrier

en Cœur de Saintonge
PRO



MODE D’EMPLOI
Mon bac, 

TRI
Mon mémo

Bacs à sortir la veille du jour de  
la collecte et à rentrer dès que  

possible après passage du camion.

Les sacs jaunes doivent être  
placés au sol à une distance 

minimale d’1 m du bac d’ordures 
ménagères. Aucun obstacle  

à moins d’1 m du bac.

Pas de liquide, cendres chaudes, déchets 
corrosifs ou dangereux. Pas de déchets 

verts, de gravats, d’encombrants… 

Pas de bac surchargé,  
ni de poubelles hors du bac.

Ordures ménagères à déposer 
dans le bac dans un sac fermé.

Bacs à placer sur le 
marquage prévu à cet effet, 
poignée opposée à la route.

Pour toutes réparations, remplacement ou changement de taille de bac,  
contactez   :   contact@cyclad.org     05 46 07 16 66   cyclad.org

Le bac ne doit pas être placé 
sur la route.  

Si vous avez un marquage avec 
une flèche, placez votre bac en 

retrait de la route.
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EMBALLAGES

Plastiques rigides

Briques alimentaires

Emballages en métal

Plastiques souples

VERRES

Bouteilles, bocaux et  
pots en verre… 

À déposer dans les points d’apport volontaire.

 cyclad.org

TEXTILES

Tous les textiles d’habillement, 
linge de maison et chaussures 
usagés peuvent être rapportés,  
quel que soit leur état, même abîmés.  
Ils doivent être placés propres et secs,  
les chaussures liées par paire, dans des 
sacs fermés.  
refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
Vos vêtements, linge de maison et chaussures 
déposés seront majoritairement reportés 
ou recyclés.

 cyclad.org

Tous les papiers  
et petits cartons  
se trient et se recyclent.

Petits emballages en carton,
prospectus, courriers,
journaux et magazines...

À déposer dans les points  
d’apport volontaire.

 cyclad.org

PETITS CARTONS

PAPIERS

Tous les emballages se trient. 

Sans restes alimentaires, ne pas rincer, 
ne pas imbriquer, ne pas écraser.

BIODÉCHETS

Tous les biodéchets alimentaires peuvent être  
déposés dans le bac. 
Épluchures, restes de repas, coquilles, marc de 
café, essuie-tout, croûtes de fromage, restes de 
viandes, de poissons et de crustacés, agrumes, 
produits alimentaires périmés sans emballage.

POUR TRIER LES BIODÉCHETS  

Utilisez uniquement les sacs   
biodégradables fournis en mairie.

ORDURES MÉNAGÈRES

Seulement ce qui ne peut pas être trié. 

Produits d’hygiène 
jetables (cotons, 
masques, couches 
jetables...), petits 
objets cassés, sacs 
d’aspirateur...
À déposer dans le 
bac dans un sac 
fermé.


